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Quelques textes utiles…

Sur le plan civil…

Article 1832 du Code civil :

La société est  instituée par deux ou plusieurs personnes qui  conviennent par un contrat 
d'affecter  à  une  entreprise  commune des  biens  ou  leur  industrie  en  vue  de  partager  le 
bénéfice ou de profiter de l'économie qui pourra en résulter. 
Elle  peut être instituée,  dans les cas prévus par la loi,  par  l'acte de volonté d'une seule 
personne. 
Les associés s'engagent à contribuer aux pertes. 

Article 1844-7 du Code civil :

La société prend fin : 
1° Par l'expiration du temps pour lequel elle a été constituée, sauf prorogation effectuée 
conformément à l'article 1844-6 ; 
2° Par la réalisation ou l'extinction de son objet ; 
3° Par l'annulation du contrat de société ; 
4° Par la dissolution anticipée décidée par les associés ; 
5° Par la dissolution anticipée prononcée par le tribunal à la demande d'un associé pour 
justes  motifs,  notamment  en  cas  d'inexécution de ses  obligations  par  un  associé,  ou  de 
mésentente entre associés paralysant le fonctionnement de la société ; 
6° Par la dissolution anticipée prononcée par le tribunal dans le cas prévu à l'article 1844-5 ; 
7° Par l'effet d'un jugement ordonnant la liquidation judiciaire ; 
8° Pour toute autre cause prévue par les statuts. 

Article 1844-5 du Code civil :

La réunion de toutes les parts sociales en une seule main n'entraîne pas la dissolution de 
plein droit de la société. Tout intéressé peut demander cette dissolution si la situation n'a pas 
été régularisée dans le délai d'un an. Le tribunal peut accorder à la société un délai maximal 
de six mois pour régulariser la situation. Il ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il  
statue sur le fond, cette régularisation a eu lieu. 
L'appartenance  de  l'usufruit  de  toutes  les  parts  sociales  à  la  même  personne  est  sans  
conséquence sur l'existence de la société. 
En cas de dissolution, celle-ci entraîne la transmission universelle du patrimoine de la société  
à l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation. Les créanciers peuvent faire opposition à 
la  dissolution  dans  le  délai  de  trente  jours  à  compter  de  la  publication  de  celle-ci.  Une 
décision de justice rejette l'opposition ou ordonne soit le remboursement des créances, soit 
la  constitution  de  garanties  si  la  société  en  offre  et  si  elles  sont  jugées  suffisantes.  La 
transmission du patrimoine n'est réalisée et il n'y a disparition de la personne morale qu'à 
l'issue  du  délai  d'opposition  ou,  le  cas  échéant,  lorsque  l'opposition  a  été  rejetée  en 
première instance ou que le remboursement des créances a été effectué ou les garanties 
constituées. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=D7EB5E310E4CF0D5853CF7A0FFC30941.tpdjo14v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006444166&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=D7EB5E310E4CF0D5853CF7A0FFC30941.tpdjo14v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006444162&dateTexte=&categorieLien=cid


Les  dispositions  du  troisième  alinéa  ne  sont  pas  applicables  aux  sociétés  dont  l'associé 
unique est une personne physique. 



Sur le plan fiscal…

Article 8 du CGI :

Sous réserve des dispositions de l'article 6, les associés des sociétés en nom collectif et les 
commandités des sociétés en commandite simple sont, lorsque ces sociétés n'ont pas opté 
pour  le  régime fiscal  des  sociétés  de  capitaux,  personnellement  soumis  à  l'impôt  sur  le 
revenu pour la part de bénéfices sociaux correspondant à leurs droits dans la société. En cas 
de démembrement de la  propriété  de tout  ou  partie  des  parts  sociales,  l'usufruitier  est  
soumis  à  l'impôt  sur  le  revenu  pour  la  quote-part  correspondant  aux  droits  dans  les 
bénéfices  que  lui  confère  sa  qualité  d'usufruitier.  Le  nu-propriétaire  n'est  pas  soumis  à 
l'impôt sur le revenu à raison du résultat imposé au nom de l'usufruitier. 
Il en est de même, sous les mêmes conditions : 
1° Des membres des sociétés civiles qui ne revêtent pas, en droit ou en fait, l'une des formes 
de sociétés visées à l'article 206 1 et qui, sous réserve des exceptions prévues à l'article 239 
ter, ne se livrent pas à une exploitation ou à des opérations visées aux articles 34 et 35 ; 
2°  Des  membres des sociétés en participation-y  compris  les  syndicats  financiers-qui  sont 
indéfiniment responsables et dont les noms et adresses ont été indiqués à l'administration ; 
3° Des membres des sociétés à responsabilité limitée qui ont opté pour le régime fiscal des 
sociétés de personnes dans les conditions prévues à l'article 3-IV du décret n° 55-594 du 20 
mai 1955 modifié ou dans celles prévues par l'article 239 bis AA. 
4°  De l'associé  unique d'une société à  responsabilité  limitée lorsque cet  associé  est  une 
personne physique ; 
5° De l'associé unique ou des associés d'une exploitation agricole à responsabilité limitée ; 
6° Des membres des sociétés anonymes, des sociétés par actions simplifiées et des sociétés à 
responsabilité limitée qui ont opté pour le régime fiscal des sociétés de personnes dans les  
conditions prévues par l'article 239 bis AB.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=D7EB5E310E4CF0D5853CF7A0FFC30941.tpdjo14v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000019287236&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=D7EB5E310E4CF0D5853CF7A0FFC30941.tpdjo14v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309266&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=D7EB5E310E4CF0D5853CF7A0FFC30941.tpdjo14v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302249&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=D7EB5E310E4CF0D5853CF7A0FFC30941.tpdjo14v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006304107&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=D7EB5E310E4CF0D5853CF7A0FFC30941.tpdjo14v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006304107&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=D7EB5E310E4CF0D5853CF7A0FFC30941.tpdjo14v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006308475&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=D7EB5E310E4CF0D5853CF7A0FFC30941.tpdjo14v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006307023&dateTexte=&categorieLien=cid


Article 239 bis AB du CGI

I.-Les sociétés anonymes, les sociétés par actions simplifiées et les sociétés à responsabilité 
limitée dont  les  titres  ne sont  pas  admis  aux  négociations  sur  un  marché  d'instruments 
financiers, dont le capital et les droits de vote sont détenus à hauteur de 50 % au moins par 
une  ou  des  personnes  physiques  et  à  hauteur  de  34  % au  moins  par  une  ou  plusieurs 
personnes  ayant,  au  sein  desdites  sociétés,  la  qualité  de  président,  directeur  général, 
président  du  conseil  de  surveillance,  membre  du  directoire  ou  gérant,  ainsi  que  par  les 
membres de leur foyer fiscal au sens de l'article 6, peuvent opter pour le régime fiscal des 
sociétés de personnes mentionné à l'article 8. 
Pour la détermination des pourcentages mentionnés au premier alinéa, les participations de 
sociétés  de  capital-risque,  des  fonds  communs  de  placement  à  risques,  des  sociétés  de 
développement  régional,  des  sociétés  financières  d'innovation  et  des  sociétés 
unipersonnelles d'investissement à risque ou de structures équivalentes établies dans un 
autre Etat de la Communauté européenne ou dans un Etat ou territoire ayant conclu avec la 
France une convention fiscale qui contient une clause d'assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale ne sont pas prises en compte à la condition qu'il  
n'existe pas de lien de dépendance au sens du 12 de l'article 39 entre la société en cause et 
ces sociétés, fonds ou structures équivalentes. 
Pour l'application du 1° du II de l'article  163 quinquies B, du 1 du I de l'article  208 D, du 
premier alinéa du I de l'article L. 214-41 et du premier alinéa du 1 de l'article L. 214-41-1 du 
code monétaire et financier et du troisième alinéa du 1° de l'article 1er-1 de la loi n° 85-695 
du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, les sociétés 
ayant exercé l'option prévue au I sont réputées soumises à l'impôt sur les sociétés dans les  
conditions de droit commun au taux normal. Il en va de même pour l'application du c du 2° 
du I de l'article 199 terdecies-0 A. 

II.-L'option prévue au I est subordonnée au respect des conditions suivantes : 
1°  La  société  exerce  à  titre  principal  une  activité  industrielle,  commerciale,  artisanale, 
agricole  ou  libérale,  à  l'exclusion  de  la  gestion  de  son  propre  patrimoine  mobilier  ou 
immobilier ; 
2° La société emploie moins de cinquante salariés et a réalisé un chiffre d'affaires annuel ou 
a un total de bilan inférieur à 10 millions d'euros au cours de l'exercice ; 
3° La société est créée depuis moins de cinq ans. 
Les  conditions  mentionnées  aux  1°  et  2°  ainsi  que  la  condition  de  détention  du  capital 
mentionnée  au  I  s'apprécient  de  manière  continue  au  cours  des  exercices  couverts  par 
l'option. Lorsque l'une d'entre elles n'est plus respectée au cours de l'un de ces exercices,  
l'article 206 est applicable à la société, à compter de ce même exercice. 
La  condition  mentionnée  au  3°  s'apprécie  à  la  date  d'ouverture  du  premier  exercice 
d'application de l'option. 

III.-L'option ne peut  être  exercée qu'avec  l'accord  de  tous  les  associés,  à  l'exclusion  des 
associés mentionnés au deuxième alinéa du I. Elle doit être notifiée au service des impôts 
auprès  duquel  est  souscrite  la  déclaration  de  résultats  dans  les  trois  premiers  mois  du 
premier exercice au titre duquel elle s'applique. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=9C6DF6E1DE5D24B7F97A85F5CDC47A80.tpdjo02v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006308475&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=9C6DF6E1DE5D24B7F97A85F5CDC47A80.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000000693456&idArticle=LEGIARTI000006317473&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=9C6DF6E1DE5D24B7F97A85F5CDC47A80.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000000693456&idArticle=LEGIARTI000006317473&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=9C6DF6E1DE5D24B7F97A85F5CDC47A80.tpdjo02v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006650074&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=9C6DF6E1DE5D24B7F97A85F5CDC47A80.tpdjo02v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006650038&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=9C6DF6E1DE5D24B7F97A85F5CDC47A80.tpdjo02v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006303420&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=9C6DF6E1DE5D24B7F97A85F5CDC47A80.tpdjo02v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006308034&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=9C6DF6E1DE5D24B7F97A85F5CDC47A80.tpdjo02v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006307555&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=9C6DF6E1DE5D24B7F97A85F5CDC47A80.tpdjo02v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006307033&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=9C6DF6E1DE5D24B7F97A85F5CDC47A80.tpdjo02v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006307023&dateTexte=&categorieLien=cid


Elle est valable pour une période de cinq exercices, sauf renonciation notifiée dans les trois 
premiers  mois  de  la  date  d'ouverture  de  l'exercice  à  compter  duquel  la  renonciation 
s'applique. 
En cas de sortie anticipée du régime fiscal des sociétés de personnes, quel qu'en soit le motif, 
la société ne peut plus opter à nouveau pour ce régime en application du présent article.
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